
8. Chacune des Parties assume les frais du membre du groupe spécial arbitral qu’elle a 
nommé ainsi que les frais de sa représentation dans la procédure d’arbitrage. Les frais du président 
et tous les autres frais sont assumés à parts égales par les Parties. Le groupe spécial arbitral peut 
toutefois ordonner qu’un pourcentage plus élevé des frais soit supporté par l’une des deux Parties, 
et cette décision lie les deux Parties.

9. Dans les 60 jours qui suivent la décision du groupe spécial arbitral, les Parties concluent 
une entente sur la façon de régler leur différend. Cette entente vise normalement à mettre en œuvre 
la décision du groupe spécial arbitral. Si les Parties ne parviennent pas à s’entendre, la Partie qui a 
soumis le différend au groupe spécial arbitral est en droit de recevoir une indemnisation ou de 
suspendre des avantages d’une valeur équivalente à celle de la réparation accordée par le groupe 
spécial arbitral.
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